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SYNTHESE 4ème TRIMESTRE 2010  
 
I- LES FAITS SAILLANTS  
 
Les principaux indicateurs d’activité de l’UBCI au cours du quatrième trimestre  de l’exercice 
2010 ont enregistré une nette progression. Elle résulte de la progression de nos concours à 
l’économie et de l’impact de la fusion absorption de l’UBCI et de certaines de ses filiales. 
 
L’encours des crédits à la clientèle (net de provisions et d’agios réservés) a enregistré une 
évolution de 430 MD,  pour atteindre 1594 MD, soit 36.89 % par rapport au 31/12/2010 
augmentant ainsi notre contribution au financement  de l’activité économique. 
Les dépôts de la clientèle ont augmenté de 18.91 % pour atteindre 1.663 MD. Cet 
accroissement provient de l’évolution des comptes à vue (+23%) et des comptes d’épargne (+ 
10 %). 
Le produit net bancaire a augmenté, par conséquent, de 17 MD, passant de 92.5 MD à 
109.8MD, soit une évolution 18.64% par rapport au 31/12/2010. 
 
II- CONTINUITE DE L’ACTIVITE : 
 
La continuité de l’activité est une préoccupation ancienne au sein de UBCI. En application 
des normes du Groupe BNP Paribas, et depuis 2003, des plans de secours informatique étaient 
mis en place, en amélioration constante en fonction de  l’évolution de la réglementation locale 
et des évènements extérieurs  
 
Le PCA (plan de continuité de l’activité) de l’UBCI  répond à trois objectifs majeurs ::  
 
Maintenir les activités spécifiques de chaque métier de l’UBCI  afin de garantir le respect 
de nos engagements vis-à-vis de nos clients, contreparties, marchés et régulateurs. 
 
Contribuer au maintien des activités essentielles définies par les Autorités pour les grands 
acteurs bancaires et financiers. 
 
Protéger les personnels en déployant un dispositif sanitaire complet activable à tout moment 
en cas de pandémie ou mouvements sociaux. 
 
L’expérience acquise suite aux tests effectués au cours des années antérieurs et l’application 
rigoureuse des consignes du PCA par le comité de crise au cours des derniers évènements 
nous ont permis :  
- la récupération et la sauvegarde intégrale des données comptables et extracomptables 
que ce soit au niveau de notre centre informatique ou au niveau de notre 2ème centre de 
secours. 
- La publication dans la presse locale des agences qui ont servi de repli pour les agences 
endommagées, la saisie multisiège étant offerte par notre système d’information  
- La mise en place d’un planning précis pour la réparation des dégâts subis par certaines 
de nos agences. La réalisation de ce plan a déjà commencé, certaines agences ont repris leur 
fonctionnement normal. 
 


